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Procès-verbal de la réunion du 21 janvier 2014 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Entrevue avec le Premier Ministre et le Ministre des Finances au sujet des 
discussions menées au cours des réunions du Conseil ECOFIN et du Conseil 
européen de décembre 2013 
 

2.  Etat des travaux 
 

3.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

Mme Diane Adehm remplaçant M. Luc Frieden, M. Eugène Berger, Mme 
Joëlle Elvinger, M. Franz Fayot, M. Gast Gibéryen, M. Claude Haagen, M. 
Marc Hansen, M. Jean-Claude Juncker, Mme Viviane Loschetter, M. Gilles 
Roth, M. Marc Spautz remplaçant M. Michel Wolter, M. Claude Wiseler 
 
M. Serge Urbany, député (observateur) 
 
M. Xavier Bettel, Premier Ministre, Ministre d'Etat 
Mme Yuriko Backes, Ministère d’Etat 
M. Pierre Gramegna, Ministre des Finances 
M. Etienne Reuter, du Ministère des Finances 
Mme Caroline Guezennec, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Luc Frieden, M. Michel Wolter 

* 
 

Présidence : 

 

M. Marc Hansen, Président de la Commission 

* 
 

1.  Entrevue avec le Premier Ministre et le Ministre des Finances au sujet des 

discussions menées au cours des réunions du Conseil ECOFIN et du 

Conseil européen de décembre 2013 
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Après avoir fait distribuer aux membres de la Commission les conclusions du Conseil 
européen des 19 et 20 décembre 2013 (repris en annexe), Monsieur le Premier Ministre et 
Monsieur le Ministre des Finances fournissent les informations suivantes à ce sujet : 
 
En matière de fiscalité de l’épargne, la pression exercée par la plupart des pays et par la 
Commission européenne sur le Luxembourg est très forte. Il s’avère toujours indispensable 
de réexpliquer la position du Luxembourg afin d’éviter les incompréhensions. 
 
La délégation luxembourgeoise a repris et soutenu les conditions négociées par l’ancien 
gouvernement, à savoir que la Commission européenne entame les négociations avec 
d’autres pays tiers, et notamment avec la Suisse, afin que ces pays s’engagent également 
dans la voie de l’extension du champ d’application de la directive sur l’épargne. 
 
Le prochain Conseil européen aura lieu en mars 2014. Le Luxembourg devrait alors, à 
condition d’avoir été informé de l’avancement des négociations menées par la Commission 
européenne avec les pays tiers, donner son accord à la poursuite des travaux menés dans le 
but d’une extension du champ d’application de la directive sur l’épargne. 
 
 
Le Ministre des Finances ajoute qu’il prévoit des entrevues bilatérales avec certains pays de 
l’UE afin de discuter un certain nombre de dossiers concernant le secteur financier dont celui 
relatif à la FTT (financial transaction tax) s’avère particulièrement important.  

 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants : 
 
- D’un point de vue stratégique, il est peu recommandable que le Luxembourg exige que 

les négociations menées par la Commission européenne avec les pays tiers au sujet de 
l’extension du champ d’application de la directive sur l’épargne soient terminées avant de 
participer à la poursuite des travaux consacrés à cette extension. Il se pourrait que ces 
négociations durent plusieurs années. 

 
- Un membre du groupe parlementaire CSV déclare que son groupe parlementaire apporte 

son soutien total à la ligne actuelle suivie par le gouvernement dans ce dossier.  
Il rappelle qu’il est essentiel de garder en mémoire l’historique des travaux ayant abouti 
au texte actuel de la directive sur la fiscalité de l’épargne. 

 
 
Il est décidé qu’à l’avenir le Premier Ministre viendra, sur demande de la Commission des 
Finances et du Budget, informer cette dernière des discussions menées au cours d’un 
Conseil européen sur un dossier important.   
 
 

2.  Etat des travaux 
 
Les membres de la Commission parcourent l’état des travaux qui leur a été communiqué par 
courrier électronique du 20 janvier 2014. De nouveaux rapporteurs doivent être nommés 
pour l’ensemble des projets de loi figurant sur l’état des travaux. 
 
Monsieur le Ministre souligne l’urgence des projets de loi suivants : 
 

6552 Projet de loi portant approbation de l'Accord entre l'Administration des Contributions 
Directes du Luxembourg et l'Agence des impôts du Ministère des Finances à Taipei, Taïwan 
(…) 
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6595 Projet de loi relative à la fondation patrimoniale (…) 

 

6596 Projet de loi autorisant le Gouvernement à octroyer au Fonds monétaire international 
des prêts remboursables (…) 
 

6625 Projet de loi relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur (…) 
 

6631 Projet de loi portant autorisation d'aliénation de trois immeubles administratifs en vue 
de leur location et de leur rachat (…)(sukuk) 
 

6632 Projet de loi portant transposition de l'article 8 de la directive 2011/16/UE du Conseil du 
15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal (…) 
 

6638 Projet de loi portant approbation de l'Accord interne entre les Représentants des 
Gouvernements des Etats membres de l'Union européenne, réunis au sein du Conseil, relatif 
au financement de l'aide de l'Union européenne au titre du cadre financier pluriannuel pour la 
période 2014-2020 (…) 
 

6642 Projet de loi - portant transposition de l'article 5 de la directive 2008/8/CE du Conseil du 
12 février 2008 modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne le lieu des prestations 
de services (…) 
 

6556 Projet de loi  portant modification - de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant 
l'impôt sur le revenu (…) 
 

Un projet de loi non encore déposé et portant sur le cadastre vertical revêt également une 
certaine urgence, puisque son vote doit avoir lieu avant le 1er avril 2014. 
 
 

Quant au projet de loi 6454 portant modification de: 1) la loi modifiée du 27 juillet 1997 sur le 
contrat d'assurance (…), avisé par le Conseil d'Etat en date du 22 janvier 2013, le 
gouvernement a adressé un courrier au Conseil d’Etat au sujet du pouvoir réglementaire de 
certains établissements publics et attend la réponse de ce dernier avant que les travaux ne 
puissent être repris. 
 

Le projet de loi 6456 sur le secteur des assurances sera scindé en deux projets de loi 
distincts. Le gouvernement informera la Chambre des Députés des détails au mois de février 
2014. 
 

Le projet de loi 6597 relatif à la coordination et à la gouvernance des finances publiques sera 
amendé par le gouvernement en février 2014. 
 
 

Luxembourg, le 29 janvier 2014 
 
 
La secrétaire, 
Caroline Guezennec 
 

Le Président, 
Marc Hansen 

 

 
Annexe : 
 
Conclusions du Conseil européen des 19 et 20 décembre 2013 
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Conclusions — 19 et 20 décembre 2013 

Pour la première fois depuis l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le Conseil européen a 

tenu un débat thématique sûr la défense. Il a dégagé des mesures prioritaires en vue d'un 

renforcement dëldvoopérdtioiï. iOectebat a été précédé d'une réuniôii avec l'è Secrétaire général 

de l'OTAN. Celui-ci a présenté son analyse des défis actuels et futurs en matière de sécurité et il 

s'est félicité que les efforts actuellement déployés et les engagements pris par VUE et ses États 

membres soient compatibles avec l'OTAN et soient profitables à cette organisation. 

Le Conseil européen a salué l'orientation générale dégagée par le Conseil en ce qui concerne le 

mécanisme de résolution uniquei qm Consti un élément essentiel de l'union bancaire. Il a 

examiné la situation économique et lès progrès accomplis dans la mise en (jeuvre du Pacte pour 

la croissance, l'emploi et la compétitivité. Il a également recensé les principales caractéristiques 

des partenariats pour la croissance, l'emploi et la compétitivité visant à souteif ir les réformes 

structurelles, en vue de conclure les diseussions d'ici-lé rnois d'octobre de l'^^^^^ 

I. POLITIQUE DE SECURITE E T DE DEFENSE COMMUNE 

1. La défense est une question importante. Une politique de sécurité et de défense commune 

(PSDC) efficace contribue à renforcer la sécurité des citoyens européens et coneourt à la paix 

et à la stabilité dans notre voisinage et dans le môride en gériéral. Toutefois, l'etlvironnement 

stratégique et géopolitique de l'Europe évolue rapidement. Les budgets consacrés à la défense 

en Europe sont limités, ce qui a pour effet de restreindre la capacité à dévejopper, déployer et 

maintenir des capacités militaires. La fragmentation des marchés européens de la défense nuit 

à la pérennité et à la compétitivité de l'indiistrie européenne de la sécurité et de la défense. 
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Conclusïonsi^fi^ièt: 2ff;clécenibre 2013 

2. L'UÉ et ses États membrés dbivéht assuiriéii davantage'de-respOnsabilités face'à cette situation 

diffieile s'ils veulent contribuer au maintien de la paix et de la sécurité dans le cadre de 

la PSDC eii'cGbpératibri avec les principaux parteiî ^ tels qiie les Nations uniés-et l'OTAN. 

i Là PS®@ contiiluer.a à ŝe développer ên' pleiiiè corapléiïîehtârité avec l'OTAN'dans lé cadré 

agréé dit parfèriàriàt stràtégiqlie*enfreT''UE'et l'i3TAN*ët'dàns le réspect dë leur- autonomie de 

décision et dé leurs procédlifes respectives.Ti faiif pô'iir cela disposer deâ mo.yèfis liécëssaires 

et maiMenir lin niveau suffisâiît-dîinvéstissemë Aujourd'hui, le iSônséil européen s'engage 

résoliïment à ce'qu'Line'PSDC crédible et effieâcè continue d'être dévëlbppéé - cônfô'rmériient 

au'traité de Lisbotlné et̂ aitx̂  possibilitésTqii'6ffrë"celûi-ei; Lè-Cdnseil ëiiropéén dèiriande aux 

États;inëmbres d'appi-gfôiidir là çpppératipn^ën maU défénsë éri-ârriélip^ capacité 

• dé ïfiëner des rnissions ët dès o'pératibhs ét éri-tirant pleinêra'ënf parti d'es synergies afin 

d'àifiéliorêr lé dévelopf)ëmënt et là di'spônibilité des càjDàéités civiles et rnilitaifes requises, 

en s'appuyarit sur l'ihé base industriëlle et technologique dé défensé éufopéehfie (BITDE) plus 

iiitégréë;'pius durable, pKisihh^ eoitipétitivérÇet'Iffprf àurâ'éga^ 

l'industrie européenne dans son ensemblê  des retombées positivés sûr lé plàn de la 

croissance, de l'emploi et de l'innovation. 

3. Daris le prolongerhent dès CGnelusiOris du Consèil eUi'opéeh de déceîfibre 2012, un travail 

important a été entrepris par la Corhfhission; là-HMfe Repi^éséntàhtéj'l'Agencé ëurbpéefîhe 

de défense et les États inetTibrës. Le 25 novembre 2013, le Conseil a adopté des conelusions 

substantielles'; qiië le Conseil'ëiirôpééh ' • 

4. Sûr cette basé; le Ê'pnséil' européen a recensé Un cet̂ a:iri nombre d'actions pfioritâirès qui 

s'àrtiéulent' aUtolir dé tf-oi'ŝ  âxès: augthéntér l'efficlcité,' l'a visibilité et' l'irnpàct dé la PSDC, 

. accroître lé dévëlpppemeht'dés éâpacifés et renfôrc'ef rihdt|striè eiiropeennë dé la détense. 
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a) Augnientèr rèffiGadté^ la v ; 

5. Ces:dernières années, dès progrès pnfjté'acepiriplis dans plusieiars doniàines liés àlà'P.SDC. 

Les nombreu'sès tTiiissipns et opératîipns:.Giyilès-.efrmilitair,es;^ crises nrièiiéës dans 

le mondé entier témoigAcht côncrètenriehL dé l-'attâchenient'de; l'Union à, laipai»et là'sécurité 

internationales.. Daris le cadre de la(jPSDG,̂  l'Uriion déploie aUjoUrd'hiai pliis dé sept rhillé : 

p,ersPiines, affeetées4 douze rijissipns, civiles, et:quatre pperatipjis militaires; L'Union, 

européenne et ses:États, membres peuvent exerc.er.àir niveau iriternatiprial une capacité sans 

équivalent à Gpmbiper.d̂ ^̂  des instrùmèrits "se ràppprtant 

: à:iin.large;éyentâi^^ dëilaïdiplpmMe, dë'lâîséçurite.eLde la d^ 

financementjrau-eomih^e aij développeirieiit ét à la jiistice. Rendî e céttéïapprbche globale 

de l'UE enepré'plus.effiêaee .et èffeetive, y.c.ojnpris dans Je eadiiê dé sph appliêatioii.à-la 

gèstioh de çiiises patî.KUEv constitue une, priorité. Danŝ ee contexte, ,le Gpnsèil eiirdpéen 

accueille ayec: intéret^l^ cprijpihte.deila.CoiiimissiGn et 

de la HauteRèprése.ntante. . . ' ' . . : ' 

6. L'Union reste fermement déterminée à travailler en étroite coopération avec ses partenaires 

rnpndiatjx, transatlàntiques et r.égipnaux; H. eoriviendrait .d'intensifier cette coopération,, dans 

un esprit.de rehfpi'cèraentiiTiutuel. et .de çorapléirientarité. 

7. Le Conseil européen souligne qu'il importé d'apppî ëi:, un-.s,pUtiê^ organisations 

régionales partenaires, en mettant à leur disposition, selon les besoins, des actions de 

formation', des eonseilSi des-équipernents et des ress.ovircesi afin qu'ils puissent aniéliorer 

progressiyernénf l,éUR gapâ'Gitéià prévenir pli àigécer des, .crises; par .eux-mêmes:.; Le Conseil 

eurpp0n inyjte,lès EtatSirne la HaUtë Représentai] laCornmissipnià.àss 

grande cohérence possible entre lès actions menées par l'Union et celles menéès par les États 

merhbres à cet effet. 
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Gànëlusiohs - 19'èt'20 décembre'•2013: 

L'UÈ et ses États membres doivent être eri'rh'esure de plàhifièpefde dépldyêrlesmoyeris 

civils et militaires appropriés rapidement et efficacerhent. Le Conseil européen souligne qu'il 

fa.utiâmelipi:er l,es:,Gapacitéŝ ^̂ ^ de,.rUEv..nQtamment .en aeérpi.ssant la fl^exibilité 

et la déplpyabiHté dp^ g^^ .dgilWEî.Pn fp^Gtion-de .c que^décident les; États 

membres. Il y,a,.lie,u.d'exami,iiér,^ le.s;:;as.p.ecLs fin^a.nGje rnissiptîs,et ppéràtipns 

de l'UE, y compris dans le cadré de la révision du mécanisme Athena, en vue d'en améliorer 

le système de finanGerrient, sur la base d'un rapport dé la Haute, Représentante. Le Conseil 
:ÎM??.; •• îi^;!. ' J ; . fijs- i j . 1 ; . - • . . . ••1.- ••! ' 

européen-invite la .Commission, la Haute Représentante et les .États,rnembr.es à veiller à ce 

qué les procédures et les règles apjplicàbles aux missions civiles offrent plus de souplesse 

à l'Union èt lui permettent d'accélérer le déplPienient de ces missions. 

de hbiiveàux cîéfis en rnàtiêffé de' sécurité continuent dé voir îe jour. La difnensiofi ifiténèure 

et la diiîien'siGn exférië\iré de la sécurité dé l'Eurbpè sPrît'de plus en plus imBnqiiéés. Pour que 

l'UE et ses États membres puissent faire face, en concordance avec les efforts de l'OTAN, 

le Colisëil'êurdpéèfi^^ • . '̂ ' 

• • dé définir en 20.1.4 un cadre d'à'cfiPri 'dé l'UE éri màtièré dë cybét'défénsè; sur là basé 

I" d'uhè proposition élabbréë paf^lâ Hàutè Rèpfésèntâhte] êneoôpératiPri avec • ' ' 

la Gommissipn et l'Agence européenne de défense; • • 

• d'élaborer d'ici juin 2014 une stratégie de l'UE en matière de sécurité maritime, sur la 

base.d'.une çpmrnunication epnjpihte .de là Cprn.missiôn ê  .de là; Haute .Représentante 

ét corhpte ténu des aVis.des Etats mérribi-ês, et d'élàborèr ënsuité des plàiis; d'attibn pour 

relever les défis iqii , , . , , 

• ^ëTïïiîltipliér leTsNm?̂  et les acteurs .3u domaine de là. liberté, de la 

speiirité et de la j ustice |̂ our s'attacjuer aux problèmes horizontaux tels qué la migration 

illégale^ la criminalité o|̂gâ ^̂  et le terrorisme; . 

• de cPptiniiér à déyelppiper le soutien qu'apporte la PSDC aux États et régipns tiérs àfin 

dé les aider à mieux géfér léùrs frohfièrés; 

• de rënforcer davantagé la coopération pour relever les défis en mattère de sécurité 

éhergétique. 

Le Conseil éUropéeh invite là Hatite Représentante à évaluer, en cp.ppéràtipn étroite avée 

la Gomrnissioîi, les cPhsequencés des chàiigeniénts intërvehus sur la scène internàtioriale et 

à rendre coniplo au Conseil, dans le courant de 2015 et ajjrès cpnsultàtiôri des États membres, 

des défis qui attendent l'Union ét dès possibilités qui s'offriront à elle. 
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1. 

b) Accrpître lê^dévéloppéitnent des capacités 

10: La codpéi-alion dans le doinàine du dévélbppemént"dès G'àpàéitésmilitâifês èst GrÙGiàle si 

• l'on véufrhâihténir les"Gâpàèité's è*sseifitiéilës,'Téméd^ les clôuèipns. 

'E;à*inîîtuaiisatiÔh'-dë la'dehîatîde^'là cdîîsôliâafiôh âes'exigëhffes d'ëcPnbrhies 

d'échëilë 'plrfhétirôht àtix ÉtâVs rii'eihHre 

dispomblês ét de garantir l'ihfêropérâbilité, y cPnipris avec les pHhçiparès orgàhisàtiPns 
,.> ,r>-.;>. • - i *iîivîi. '5^,< 

pàrtêhaires telles que l'OTAN. Des àppj-ochës coopératives, dans le cadre desqueUés les 

États mèrnbres pu les groupes d'États mernbres qui le spUhàiteii.t d̂^̂  capacités 

sur la base dé noirnes eoriimunes ou arrêtent des modalités d'utilisàtion, dé, maintenance oU 

de formation communes; tout en àyaiit accès aux çàpaçités eri question^ |̂ ermet|i;pnt aux 

participants de bénéficier d'éconoriiies d'échelle et d'une efficacité iTiilitaire accrué. , 

Le Conseil eUi^opéen reste déterrhiné à assurer la disponibilité,des càpacités essentielles et 

à combler des insuffisances critiques grâce à des projets concrets élaborés par les États 

niémbres.avee. l'appiii.de l'Agenee,,européerine de défeiisei Gardarit présent à l'esptiit que les 

capacités spnt détenues et exploitées par les États rriembrèSj- il relève 'aVeciSatisfàëtion les 

éléments suivants: • • •. 

• • rtii'sé àu pPiiit dé systèmes'd'a'éronëfs télepilbtés (RPAS)" à' l'horizon 2020-20,̂ 5 : travaux 

' ' pt^pârâtbit^s êii'Viïë d'îin pi'bgî àmiiiê îëlafif a uriè nbùvéÛë'geitérËibn^^^ RPÀS 

européens de moyeniié aftitùdé ët'ldngiae ëri'dÏÏrànce; misé en placé â'Urië cpfrfniunaiité 

d'ûtili'satëufs de RPÀ'Sëntré les" Etats'Meiiaères partie 

ces RPÂS'J synergies étroites ayéc*' là'ëdrnmissibh ëuropéëhiië dans lè dornaiitie 
. • U 

réglementaire (en vue d'une préinièfé intégràtidh des RPAS dans le système 

àérbnàut 

de 2014; 

àéfohàutique eurdpéèn d'ici 2016); fihatiGërnent approprié des activités de R&D à partir 
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Çonélusibns, - 1.9 M 20 décembre 2013 

• dévelPppernent dé la càpacité de ravitaillerrient en vol:- réalisation dé progrès en vue 

d'accroître la capacité gldbalé et-dé réduire la fragitiéntation, eh particulier dans le cadre 

de la création d'une'capâcité d'àvions rflulti'rôlés de ravitaillerrient eh vol etdé ti'arisport, 

s'àcëompàghant de syrtergies dànsles ddrriàiriés dé là cértifiëation, de la'qualification, 

du sputièn én sëfvicë et dé la fdfmation; 

• télécorriniUriications pàr sàtellitë: travaux prépârâtoifes en vUë dè là prbchàihé • 

géhéràtidri de téléeonfirnUnicatidhs gouvérnéfnëntales par sàtëllite, dans lë cadre d'une 

étroite coopération entre les Étàts rhërabfës, là CdrrimissiPri et l'Agericè spatiale 

européenne; création d'un groupe d'utilisateurs en 2014; 

• cyberèspacë: élabPràtioii' d'uné'féuille'yë' route et de prdjéts cohcrëts àxës sur là 

fdririâtio'n ët lès ëxérGiceV, àriiéhPfàtiôh dé là coopérai civilô-riiilitâirè sur là base de 

là stràtégie dè cybersécUrité'de l'UÉ, âihsiique protection des mOyeris daris lé câdfédes 

missions et opérations de l'UE. 

12. Il y a lieu de faciliter la edopération en renforçant la transparence et le partage d'informations 

dans lè ddiriairie'dé làplànifiëàfibri dè là'déferisë, afin dé pé'rrhëttre aux res'porisablës'de la 

planification et dè là prise de décisidris àu hivèat̂ i national d'éhvisagér une plus grande 

cônvërgèricë dès besoins capâcit'airés ëtdes calendriers. Afin de favoriser une coopération 

plus "systériiatiquë èf s'ihscrivànt dans le long terme, lë Cbriséil eurbpéèri Invite la'Hàutè 

-_Représentante_eLl'Âgéncé-éiirQpéènri^ 

d'action àpproprié, ërî parfaite coiiGrëhcé âvèé lés pî bcéss'us dé planificàtioh existants' 

de l'OTAN. ' ' ' ' ' , . , ' . ^ . 

13. Le Conseil éuropéeii se félicité dès mPdèles cpopéràtifs existants, tels que lé comrnàridèrnent 

européen du transport'aériëri (ÊATC|, etehcoûrâgë lès Étàts riiëfhbrës à étùdiër les rrioyens 

de reproduire le rriodèle dé rËÀTG dans d'àuf^^ 
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Conéliisions -.19, et 20, décembre 2013 

14. Le Conseil européen se félicite.dès progrès accomplis en matière de coopératidn grâce au 

code de cpndtaitè de IfAgeriGe; européenne de •défense; re.làtif à la mutualisation et au partage. 

Il préconise de cpnceypir de noiivelles iriesures incitàtives et approches novatrices en faveur 

dé la .cpopération,-y cprripris par l'examèn^de mesures fiscales ne éréant pas de distorsions sur 

le marché, en conformité avec la législation européerine.ex;istante: Il invite l'Ageriee 

européenne de défense à étudier des moyens perméttantaux; États membres de coopérer • 

de façpn plus efficace et rationnelle dans le eadre de prpjets,de passation de marchés 

mutuahsés, et à.faire rapport au C.onseil d'ici la fin,de. 201,4. 

15. Conipte teriu dii recptirs fréqù^^^^ aiix.missipris^s.qui par nàt^^ le.Conseil 

eurppéeti deiTiande que le développenient .des capacités civiles s'iritensifie et souligne qu'il 

impprte de mettre pleinement en œuvre le plan de déyeloppement des capacités civiles. 

c) Renforcer l'industrie européenne de la défense 

16. L'Europe, doit disposer d'une, hase,indt.istrielle et techriolpgiq.ue de défense (BITD.E) plus 

intégrée, plus durable, plusjrindvante et plus çompétitiye pour potivpir assurer le 

déyelpppem,ent et le sp.utien dé ses capacités de défense,, ce qui pourra aussi liii permettre 

d'accroître son.aiitoiîprriie stratégique et sa capaçité à,agir,avec.des partenaires, La BITDE 

.devrait être renforcée afin de garantir l'efficacité ppérationnelle et la sécurité 

d'apprQvlsiprinement, tput en préseryant sa cpmpétitiyit.é à.l'éehelle napndialé.et en stiriiulant 

la création d'emplois, l'innovation et la croissance dans l'ensemble de l'UE. Ces efforts 

devraient associer toutes les parties prenantes, ouvrir des possibilités pour l'industrie de la 

défense au sein de l'UE, êtje équilibrés et respecter pleinement le droit de TUE. Le Conseil 

européen sp,ujigne qu'il çpnyient de continuer à déyelpppér jes, compétences nécessaires 

considérées cPmme essèntielles pour l'avenir de l'iridijstrie ëurppéènne de la défens.e. 
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Gônélitsions. — 1,9-èt 20. décembre 2013 

17. Un marché de la défense qui fonctionne bien et qui repose sur l'ouverture, l'égalité dé 

traitement et de chances et la transparence pour tous les fournisseurs européens revêt 

uiie iriiportance Gi;uciaie. Le Conseil éurdpéën accueille àvec intérêt la ëorrimUnicatiori dé 

la Coriirhission intitulée "Vers un secteur de la déferise et dé la sécurité plus compétitif et plus 

efficaèe". Il noté que là Cdrnrriission entend élaborer, en étroite coopération avec la Haute 

Rëprésentante ët l'Agence européenne de défense, une feuille de route'concernant la misé 

en œuvre.-II.souligné qu'il importé dé mettre en œuvre et d'appliquer correctement et dans leur 

intégralité les deUx directives de 2009, dans le donfiaine dé la d|éfense, l'objectif étant eiitre 

autres d'ouvrir le marché pour les sous-traitarits de toute l'Europe, de réaliser des éèdndhiies 

d'échelle et de pèrihëttre Une meilleuré circulation des produits liés à là défense. • 

Recherche - doublé usage 

18. Afin de garantir la cornpétitivhé à long terme de l'industrie européenne de la défense et de se 

doter des capacités modernes- nécessaires, il est essentiel de conserver l'expertise en recherche 

et technologie (R&T) dans le domainë de la défense, en particulier en matière de tëchnoldgies 

critiques. Le Conseil èuropéen invite les États membres à accroître lêurs investissements dans 

des programmes de recherche en coopération, eh particulier les investissements êomriàuns, et 

à développer au maximum les synergies entre là recherche au niveau natiorial et cèllé qui est 

menée au niveau de l'UE. Les àctivités de recherche dans le domàiné civil et daris-le ddriiaine 

militairë sont complérnentaires, y compris en ce qui concerne les tèchrioldgiës clés-génériques 

et les technologies en matière d'efficacité énergétique. Le Conseil européen_se félicite pàf 

conséquent que là Cpmrriission ait l'intention d'évàluér de quelle mâriièrë les- résultats' obtenus 

dans le ëadre dU^progranirrie "Horizon 2020"- pouri-aient aussi bépéfieiér aUx'eâpàcités 

industrielles de défènse et de sécUrité: Il invite la Commission et l'Agèrice européenne dé 

défense à coopérer étr'oitèment avec les États mérribi'ës afin d'élàbprër dés propositions Visant 

à stimuler davantage la recherche portant sur les applications à double usagé. Une action 

préparatoire sUr la recherche liée à la PSDC sera mise en place; parallèlement, et dans toute 

la mesure du possible, des synergies avec les programmes de recherche nationaux seront 

recherchées. 
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Gohçlusi'ons - 19 et 20.décemh.re.201.3. 

Certifjcatioh ét norrhalisàtion 

19. La mise au point de nornies et de procédures de certificatiori pour les équipements de défense 

pëfrn'ét de réduire les coûts; d'harmoniser la derriande et dîaccroître l'inféropérabilîté. 

L'Agerice européenne de.défense et là Gornhiissioh établiront.d'ici la mi-2()14 Une feuillè 

de routé pour l'élaboration de norines industrielles dans le domaine de la défense,'- sans double 

emploi a.vec les normes existarites, en particuher les riorrriessde l'OTAN: En liaison avec 

la Gommission et lés États membres, l'Agérieë européerineide défense élabbrerà également 

; des options pour réduire le coût de là eertificatibn militairë, y cprripris en àmélioràntla 

recpnnaissanc.é mutûèlle èntfë les États membres dè l'UE..Elle devrait faire rapport au Conseil 

sur ces deux questions d'ici la mi-2014. 

PME 

20. Les PME sont un maillon important de la chaîne d'approvisionnement danS' le secteur de 

la.défènsé; et elles constituent une soiirce d'innovatiori et un catalyseur ëssentiel'de là 

compétitivité; Le Conseil européen insiste sur l'irnpdrtânce que,revêt pour lés PME l'àccès 

transfrdntière.aux rriarehés et souligne qu'il convient d'exploiter pleinement les possibilités 

qu'offre la législation de l'UE en matière dé sous-traitanee et de délivrance de licences 

gériérales.de trarisfert; il invite la G.dmniissipn à étiidier les possibilités de inesUfes . 

àdditiprinelles ..eh vue d'ouvrir les chaînes d'approvisionnement àux PME de toUs les États 

membres. Le soUtiën aux réseaûx régionaux de PME et aux groupements ("clustèrs") 

stratégiques, reyêt égalerrient une importance primordiale. Le Gdnseil européen àcciiëille 

avec sati.sfacfion les propositions de la Gominission, visant à promouvoir un méi Heur açeès 

des PME aux marchés de la.défense et de la sécurité et à encourager une forte participation 

de celles-ci aUx fiituî s,pt:ogramiTies. de .financem • 
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Côhëîiisiom - 49:et 2&décembre 2013 

I Sécurité d'approvisionnement • ' ' ; • 

21. Le GPri'seil européen soiiUgne l'importance que revêtent les arrangements sur la sécurité « 

d'approvisionriemënt pour le développement de la planification et dé là coopération à long 

' termè aihsi- que.pour le.fonctionnement dii'fnaréhé iritériéur dé la'défense. Il se félicite de 

I l'adoptiôri récènte, au séih de l'Agence européenne de défense, d'un arràngement-cadre 

I amélioré sur la sécurité d'approvisionnement et invité la Commissid'n à élàbdrér-, avec 

I les États' riiembres et en coopération avec la Haute Représentante et l'Agencé européennè 

i de défènse; uné'feuille de rdute pour un régime glbbaj en matièi'e de sécurité 

i d'apprdvisiorinernent applicable dàns rensemble'déi'UE^ qui prenne en compté là 

! mondialisation des chaînes d'approvisionnemént critiques. 
I 

! 
I d) Prochaines étapes 

22. Le Conseil européen invite le Cpnseil, la Gommission, la Haute Représentante, l'Agence 

: européenne de défense et les États membres, dans leurs domaines de compétence respectifs, 

j à prendre des mesures résolues et vérifiables pour mettre en œuvre les orientations présentées 

I ci-dessus. Le Conseil européen évaluera en juin 2015 les progrès concrets accomplis sur 

I toutes ces questions et fournira de nouvelles orientations, sur la base d'un rapport du Conseil 

I fpndé sur des contributions de la Conimission, de la Haute Représentante et de l'Agence 

européenne de défense. 
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Cohèhisions -•19-èt 2.0 déceinbue 2013 

II. POLITIQUE É C O N O M I O U E ET SOCIALE 

23. Le Gonseil eiiropéeri accuëille avec satisfaction •l'èxamen annuel de la croissance 2014 ainsi 

qûe le rapport sur le rnécanisme d'alerte présentés par làiGOmrriissipn. 11 note que si la reprise 

ééondrriiqiie est èncdre.timidej iriégalë et fragile, lés perspectives écPnomiqués s'améHorent 

peuà péri: Les progrès en matièrè id'assainissernent budgétairedifférencié et àxé sûr la 

croissànce, de'réé'quilibràgë iritèrnè ët d.e.rëdrëssement dës bilans deŝ  bariquès se poursuivent. 

Lé taux de chômage s'.est stabilisé^ nïême s'il rësteàdes niveaux inacceptables. Une rriise 

eri œuvre résolue ètarribitieuse des politiques;adoptées contribuera à la relance de l'économie 

et à la création d'emplois ën 20T4'et lO.iSy- . , , ' • . • . 

24. Les États membres et l'Union européenne continueront à agir avec détermination pour 

promouvoir une croissance durable, l'emploi et la compétitivité conformément aux 

cinq priorités fixées dàns l'examen annuel dé la crdissance. 
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(Ef)Mdus^^ ^déceinbre 2M3-

25. L'examen annuel de la croissancë'-rëcérisë les*dpriiairiës où il.existe d'irnportants problèifies et 

Où des progrés restent à faire. 11 conviendrait de s'attacher tout pàrticulièrement à assurer un 

rrieillëur forictiorineriierit et ûrié fléxibilifé accriie du rnarché unique.pour les'prpduitsët les 

services, à aniéliorer l'environrièmënt.d.es entreprises et àîcPntinûerdé'rédrësseMes bilans des 

. banques eri vUe de rénhéciiér à la fràgmentâtiori firianéiê're ef de'rétablir des conditions 

normales d'Pctrôi de crédits à l'é'epripmié..Il y a lieu dé s'employer en priorité à renforcer la 

corripétifi'vité' à souteriir la Gréatidrird'èrriplois et a luttèr contre le chômage,* éri particulier chez 

; les jéûnës,iy cpmpris pàr la rnise enœuvré plëine et entière de la garantie pour la jeunesse, 

iî ainsijqû'à'a'ssOrer le:sûivi'déS:réfdrrriés< portant sur lé fonctionnémentdés rhàrchés du-travail. 

Les politiques à mener devraient viser én particiilier à: 

renforcer les irieitàtidris,:éfitre aûtrës fiscales; en faveUr' de la eréàtion d'ëmpldis, et 

. rnPtariirii.entfà alléger la^pressiori fiscalë qui pèse sûr 1̂  ' 

• . alipnger.la.duréë.dë.la 

. à rerifpréerilesîpplitiqûes activés dé l'ëmploi ét;̂ à cdntiriuèr dé rriodérnisér les..systèmes 

d'éduéafion et dè: forriiatiori', .y çdmpris= l'apprèritiss.agë tout au long de la vie et la 

formation professionnelle; 

faire en sorte que l'évolufion du coût de la main-d'œuvre tienne compte des gains de 

productivité; 

remédier aux inadéquations des éompéterices; -

développer la mobilité de la main-d'œuvre. 

Les politiques favorisant l'innovation et débouchant sur des gains de productivité demeurént 

essentielles. 
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(2bmlusiom:Til9èt\20:déeembKe20:P3: 

Misé en œuvre du Pacte polir Ifl cr^^ , ; i 

26. Le;Pàctëpour là crdissance etl'emploi| approt4vé én'juiri:'2012 demëure l'Un des priricipaux 

insitrûniénts de l'UE déstinés à rèlaricer la pi-pissancè, l'invëstisserriénf et l'érapldi ainsi' 

qu'à acçi^dître-la,compétitivité;de l'Èurdpë. Là mise en œuvre dû'Paçte resteil'élériierit.ésséntiel 

si l'on veut atteindre; ces pbjëptifss Des: progrès'corisidérablés orit'été réaiisés-dàrts ûn eertain 

ndfnbi-e dé ddrriaines5.'rriais i l conviëtit de poûrsuivré'lés efforts;poûr que lé Pacte puisse 

. donrièr toute sa rnesUrë. Lè Gonséil devrait àssurér.ûn,suivirégUliér à cetégard. Le Conseil 

, européen sé fëhcité égaleriïent déJ'àddptipn^dU-cadrë! fihâiiGiepplûriaririUël20'lglr2O2O- et dés 

programmes financiérs connexes, qui contribuent à là réaiisàtion dë la stratégie Europe 2020. 

La lutte contre le chômagé des jeunes demeuré un objectif esséhtiél'de la ;stra.tégië; de l'UE 

visant à favoriser la croissaricëj la çornpétitivité et l'érriploi:,Dàris<.Gë: êbhtexte, le.Cpnseil 

européen invité les États mémbrp;S qui* n'ont pas encorë pt^ésèrifëJeÛrs piàri's dë mise en œuvre 

.de la garàntië ppUr.la jëunésse^à le faire sans tardér: Il réaffirrii.e sa détefrn.ination àfaire 

en sorte;que l'initiative pour l'emploi dés jëunés soit pléinernent opéràfiorinelle ' 

d'ici janvier 2014. 
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Gà^limbi>^s:#:'19setf^ 

Le rétâblissera hormalës-d'dctrdi Hè'crédits à l'écdrioniie;- én pàrticulier. ' 

âUx PM'Ey resté ûhë priorité.^ Le Consèil ëûropéeri pfërid-ribte^àv làtriise 

ëriîpéûvrë dè l'àûgméntàfibîi'dû càpitâl dé là ëEr'pefraéttâht à'Gèlle-ei'cl'àcérdîtr:ë de:38 % son 

:;.aGfivi\ë d'dctr0î 'dè;erédî ^^^ dâris -lîehserribië'de l'UE',"'dGrit lë mpritàn'f pas.sè^ 

d'euros' c'etté arirtée. Ilï'sâlue également^lë soutiën fdûr'riipar ié Groupé BEI én fàvèû'i' dès'PME 

et des èritfëprises de taillé.iritemëdiaifé, qui ;répréSëhte Un riiidhtànt dé 23;; 1- rifiilliârds d'ëûros 

eiî 2G 1-3 0 u r Verisêmblë'dé-1'UE^2;8* CdrifOnriéiffent à ses GGné(û.sions d'dctGbrê 2013| 

le GoriàéilëûrOpéériîdërilàndè à nPûvèaU qUëi'initiativé'fèlatiVë^àûxïPM 

en jâhvier^201'.4t;lésftràV'àux^sû devant sé pbiirsûivfe 

' éh*lîarallelé;Tldnyitë ïës ÉtatsIfrembîfepâi^iGip^^ l'irîiîiâtive fêlàtivè"ïrix PME irïfbrhier 

làGQtnriiissioh ét-là'̂ BÊ'ï' dé1ëur§ Gontf ibutiohs d'ici-îa firi dë l'àhnéé.. iDâris ee eoritextè? > 

il àècUéillë favofàblëriitht le noLfveàû m auFôrid's"européen 

d'iriWstissèriièflt (FEI^- à hâUtêur de :4 riiilliards d'eufosj ét invite là Gdnïm'isSipri ëtlâ= BEI 

àréhfprçèr énedfë'la.eâp'aëité dû-FEtpâr ûnë àûgmentatiôh'dê'soh cà'pitàl,-l'objëctiîétant 

dé pài-veriir a im àc'èdi'dfiriàl-d'ibiriïâ •• •• • ,• 

Lë CdriseilVi^irdpéeri'appellë dé sès vœûx ùnë'iriterisificatipri dès'éfforts; afin riotàriirriërit que 

lès àctès législatifs èricOfe-eri'suspens daris le"èâ'drë dës Actes pPûi' lé tnai'ehé uhiqûe ï et II 

soiëfîtadôptéS'râpidèmerit èt%^^ éri œuvrë-»sàhs tarder. 

Il démandè éri; p"âî ticûliër'àùx'̂ çplégi|̂ ^^^^ pàryériir '̂dàris lës'rrieilleûi-S: délais à û'ri'accord 

sur les deux dernières prépositions législatives rélèvârif1dë>l'AGté pduB lë riiàrchéûhiqûè I 

("détacheriient de travailleurs" et "identification électronique"). 

Le Conseil européen appellé: égalërriëntdé sés voèûx dë ribûvëllës rriësûréS-p'dûr réduire la 

charge réglémentaire grâcë à la rriise en œuvre et à la ppursuité di.| dévëloppemërit du 

prdgrairime REFIT, et il âtténd âveè intérêt dë marquer son accord sûr de riouvelles mesures 

allant dans ce sens lors de sa réuriipn de juin. Il revieridfà sur la questidn chaqUé ànriée dans lë 

cadré du Seméstre européeri. 
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Conclusions -„ 19>et-20 déceuihre 2013-

Rappelant!ses;eprielUsjpnsjdè mà̂  • 

progrès spient réalisés au riiv,éau.tniohdia^^^ l-UE e,n ée qui epncerrie.ilâ lutte cdritïè la; 

frâûdeiët l'évasion,fiscalesjjla plàniCieàtipHifiscàlé agressive d?imposition 

etle ti^nsfërj de bénéfices;(BEP:S^; ainsi qiae l^^ blànGhiméntde eàpitaiix|,Lë,Cori^séileuropéen 

pre'nd^noté ayéc sàtisfactidn^ tjienés.à fQGDEiet.daris d̂ àu 

intërriatiprtàleseavûe de iiëlévér 1ercléfî e[i|e posé la fîsëà.hté et dë'gârantiKl'é^ 

refficaeité des .système? fiscaLix*. èni pà'itieûlîertlafm;is.ê ^̂ ^̂ ^̂ ^ p.dirit d'une«riprmé rrî  

réchànge. àûtprnâtiqué d'infdrhiatipris--4^^^ ,à assurer dé,s,.e,0nditipns éqûifâbles. 

S'appuyant sUrs.la dynamique qui existé'ériifâyeûr- d(iiné plus,grandeJransp .dans le ' 

à l ; 4domaine fiscal,; le .Gorisèil e.ûçppë;èn! ihy t̂P.lliP^nspiL^^^ 2.0;l4i-à,;Uft,acGprd 

'.''politique unànirrietsur là- diréctiye rëlativë àJa:ePp;pératidn.admiriis,tFàtiyë. Ildëma.ndé.qi,iè les 
' i . . . . . . . . . . 

'g j^^négoeiatipris ,menées avec les 'paysitiëiis.-eûf ̂  spient.aceélé.i;ées: et irivité la Cp.rfirniss.ion 

t" . a présenter un. rapport # pr : 

l ' révisée.,en.matièré,;d^ QMMl^' -

Conseil européen prend acte du rapport sur lès.,qiiestipns fisGàles'que.liai.,a,adress^^ 

sé félicite que la Commission ait créé un groupe d'experts de hàut niveau dans le doriiaine 

de là taxatipn,1de réepnpraië nuriiérique et.invité la-^pomiiiissipri à^prbppser d̂^ solutipris 

efficaces çpmp,atiblé.s ay.ëG: le.fonc mai:,ehé iritérieUr,,J:enant.Çpm 

•; de l'.OGDEj ainsi qii'â fairg; rapport;au Conseil dès que pGss.,iblë.. I l cpnyjèri.drâif en oUti;e 

d'ayanc^errapi GpriGemant d,â  Ja direetiye, 
CGneei-nàritléssoeiétés-niêrës;et^^^ ^ • J:,.Î ' ' - • 

Le Conseil européen demande qûe dè nouveaux progrès soient accomplis en ce qui concerne 

la. publiGatipn d'irifpr̂ ^^ : ' , 
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Concjusions ^. 19 .et 20 décembre.2013 

m. UNION ECONOMIOUE ET MONETAIRE 

28. Depûis laiprésentation, en décembre de l'ânriéé derriièré;jdu rapport intitulé "Vers une 

véritable Union econorriique etmonétâiré", les tfàvàux'ont progressé sûr les éléments 

essèritiels visarit à renforcer l'àrchitëeturêrdë l'Unibn ééônomiqûe et riidiiétairé (UEM). 

Le Conseil européen a axé sestravaux'sur l'ûnion bancaire et économique. Gé processus 

s'appuie sur le cadre institutionrîel de l'UE;'dans le plein respect de l'iritégrité'idu marché 

uriique^ tout en assurant l'égalité de traitériient entre les États mernbres de l'UE. Il séra ouvert 

et transparërit à l'égard dés États mérhbrës qui ri'ont pas adopté là rnonflaië unique. 

Union bancaire 

29. Le Conseil européen.salue l'accord final auquel sont parvenus les législateurs sur la directive 

relative aux:systèmès de gâî àntiè dès dépôts et la directive relative-au redressement des banques et 

à la résolution de leurs défaillances. I l sàlue également-l'orientation générale et lés conclusions 

spécifiques arrêtées par le Conseil en ce qui concerne le mécanisme de résolution unique (MRU). 

Conjointement avec le mécanism.e-de surveilla.nGe unique déjà adopté, le MRU représentera une 

étape cruciale sur la .voie de l'achèvement de l'union bancaire. Le Conseil européen invite les 

législateurs à adopter le MRU ,avant,la fin de la législature actuelle. 
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Coriçlusions .-19 et 2O-déçembré: 2013 

Partenariats pour la croissance, l'emploi éi la co^^ 

30. Des progrès considérables ont été réalisés ces dèrnières années én ce qûi-concerne la 

gouvernance éconorriique.-La stratégie Europe 2020iet le Semestre-européen constiîûênt 

un processus intégré de coprdinatiori'des politiques^ visant-à promouvoir ûne croissance 

intelligente, durable et inclusive en ÈUropé,-'Daris la zoheeiiro, il est nécessaire de coritinuer 

à renforcer. la coordinatiori des politiquès écpnoniiq.uës afin d'assurer à la fois la conyergénce 

. ail sein de l̂ UEM et dés niveaux ,de croissance durableiplus élevés. Une coordination plus 

étroite des politiques éconprriiques permettra de détecter les faiblesses éconorniques à un̂  

stade précoce et d'y remédier en temps utile. 

31. Pour y parvenir, il est essentiel de relever le nivéau d'engagement à l'égard des politiques 

et réformes économiques dans les États.membresdeJazone eUro ét de renforcer l'adhésion 

• à celles-ci ainsi qué leur mise én deuVre,- sur la bàsë d'une légitimité démderatique forte et 

dé fobligation dë reridfe compte-àu niveau auquel les décisidris sont prises etappliqûéési 

32. Daris cè cdntéxtë; il ést iridi'spénsàblè dè facilitèr ét sdûténif lés réfdfrriês dès États rnërribres 

dans des doriiaines qui revêtent urië irriport.arice capitale pOiir la cfoissànce, là cprnp.étitivité 

et l'emploi et qui sont essentiels poûr le bon'fdhctibririemerit de fUÈM dàhs so'ri èhsèriible. 

Des partenariats reposant sur un système d'arrangements contractuels arrêtés d'un cornmun 

accord ét de mécariismes de solidarité associés contribueraiént à favoriser et appuyer des 

politiques saines avant qu'un pays ne soit confronté à de graves difficultés économiques. 
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Gônçlusions — 19.'et 20déeen}bre 2013: 

33. Ce système .serait intégré dans ie Serriestré'européen, ouvert aux États membres ne faisant pas 

partie de la zone euro et pleinement compatible avec le marché unique à tous les égards. 

I l serait applicable à l'ensémble des États membres de la zone eurO, à l'exception de ceux 

faisant Kobjet .d'un programme d'ajustement macroéconomique; 

34. Les arrangements contractuéls arrêtés'd'ûn commun accord engloberaient un large éventail 

de polifiques et de rîiesures.destinées à favoriser la croissance et l'emploi", notamment en ce 

qui concerne lè fonctionnement des;marchés du travail et des produits,' l'ëffrcacité du secteur 

public-; ainsi qûé la tëGherche:et l'irinovation;' l'éducation .et la formation jjrôfessiorinelle, 

l'emploi^et l'inclusion socialè. Usireflétëraiërit les priorités en matière de pdlitiqûe économique 

recenséés dans l'analysé commune de la sitûâtiori éconprriique dans les Étàts membres et la 

zprie eûro eri tant que.telle, réalisée par le Conseil eurppéen, et tiendraiènt compte dès 

recommandations pàr pays.-• . 

35. Le système de partenariats comprendrait des mécariismes de solidarité associés visant 

à soutenir, si besoin est, les États membres participarit à des arrangements coritraetuels arrêtés 

d'un corrimun accord, ce qui permettrait d'encourager les invéstisseriièrits dàris dès politiques 

destinées à favoriser la croissance et l'emploi. 
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Conclusions -il9 et 20 décembre, 201'3 

36. Les travaux se;poursuivront sur la base des principalês caraetéristiqûes suivantes: 

par "arrangeriiént contractuel arrêté d'ûnî comriiun-àGGord", oh eriterid un engàgemérit 

émariant des États menibres,- qui constitue un partenariat entre ceuxrci, là-Commission 

et le Conseil. Le programme national de réforme présenté par chaque État membre dans 

le. cadre du» Semestrë eurPpéen coristituera là base des arrangements cPritracUiels arrêtés 

d'un epmrnûn- .accord-, compte ténu égalerneht dës rëèornmandations par pays. 

Lès arrarigemerits contractuels arrêtés d'uri commun "accord seront adaptés aux besoins 

de ehaque État membre et porterontéssentielleraeri't sur uri ndmbre lirnité;de leviers 

• irnpprtàhts pour. urieserpisSàrice 'dura^lél fà cdiWpétitivité è eréâtidn d'èrnplois. 

Les objectifs et les itièsuresen rriatière de pôlitiqLie écoriomiquë inscrits dàns lés 

arràngerrients contractuels arrêtés d'un commuri accord devraiént être définis par- les 

États membres, conformément à leurs dispositions institutionnelles eteoristitûtionnelles, 

et obtenir une adhésion pleine et entière au niveau national grâce à une participation 

appropriée des,parlements natidnauXi des pàrtènaires sociaux et d'autres parties 

prenantes çonceméës. Ils devraierit être exarriiriés et al-rêtés d'un commun accord avec 

la Gommission, avant d'être soumis au GPriséil pour àpprobàtiPn-. La Gommission sera 

chargée de suivre la mjse en œuvre convenue des arrangements contractuels àrrêtés d'un 

commun accord, sur la base d'échéances définies conjointement; 

pour ce qui est des mécanismes de solidarité associés, les tràvaux se poursuivront pour 

approfondir l'examen de toutes les options envisageables eri ce qui concerne la nature 

exacte (par exemple prêts, subventions, garanties), la forme institutionnelle et le volume 

du soiitieri, tout en veillant à ce que ces mécanisrnes n'entraînent pas d'obligations pour 

les États membres qui ne participent pas au système d'arrangements contractûels arrêtés 

d'un commun accord et de mécanismes de solidarité associés; ils ne devraient pas être 

conçus comitie des instruments visant à réduire lès inégalités en rnatière de revenus, 

ni avoir d'incidence stjr le cadre financier pluriannuel; ils devraient respecter là 

souveraineté budgétaire des États inembres. Tout accord de soutien financier associé 

à un arrangement contractuel artêfé d'un corririiun accprd revêtira un caractère 

juridiquément çohtràignant. Le président de la BEI sera associé aces travaiix. 
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Gbnëlùsiômir' 19'ep 20^4éçxmbr^^^ 

37. Le Conseil européen invite le président du Conseil européen, agissant ëmê.tlPiië/ ' 

coopération avéc le président de la Gommissipn européenne, à poursuivre les travaux sur 

• un système d'arrangernenfs contractuels arrêtés d'tjri comrftûn accord etdé riiééànisitieS 

dë>sôlidârité associés;- sur ki base dés briëritatipns'définies ci-dessûs;' ët affairé rapport au 

Conseil ;euro]péeri eh: oçtobre'20l 4; afin qu'un acëOrd global puisse iritëfvëriir Sûr cès'dëûx 

élémerits. Les États membres 'seront étrditérnent associés à ces tràvaux. • 

Dimension sociale dë l'UEM 

38. Lè Gdriseilîeiiropéén rappellë-l'iriipprtan'eëdeS évplïitiori's-dans lë dprriàihe}social ét'dé 

l'erfiplpidanS'le contexfe-du^SeriîëStrë européen.- Sûr là base dés tfàvaûx merieS pàr-Të Conseil 

! • le Conseil européen confirme llntérêt; que présente le ^ècôurs à uri tabfâ 

d'indicateurs essentiels en matière sôciàle et d'emploi tél qûé'décrit daris lè rapport corijoint 

sur l'etiiploi:- , ' ' ' 

39. 11 y a liéu en outre de ppUrsûivré rapidérrieht lès'tràvaûx én ce' qui cdricerrié le fécdûrs 

à des indicateurs en niàtièrë sociale et d'ëmpldi s'inspi'rârit dë ce qui à été proposé par 

la Gommissidri, l'objectif ëtànt que cés nouvéaux instruflierits soient Utilisés dans le cadre 

du Sérinéstre éurdpéën dë 2014\-Le recours'à cet éventail plûs làrgè d'ihdicateûrS aura poûr 

seûle firiaUté dè permettré dé mieux àppréhèridëf lès évolûtiori.s dans'lé iddhiairiê sPeiàL 

40. Les autres mesures visant à renforcer la dimension sociale dans la zone euro revêtent un 

êâràctèi-é faeûltafif pour les États rriëriibres qûi n'ont pas adopté la' rhdririàie iiniqûe ét séront 

pl'eirieirient coinpatiblës'avëc lé rnàfché ûniqûe à t̂  ' 
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Çq!içliisig}js^j9'èt:2^^^ 

IV. FLUX MIGRATOIRES 

41. Le ppnsèil eûfppéën a examiné,}e rappprt de la présideriee sur- les trayaiix menés pài" la task 

force pour la-Méditerranée.à.la sûitédès éyé.neriiérttsfragiques;qui se sont prPd'Uits.fécëmmént 

au large dej côtes, de Lampedusa.- Le GonseiKeuropëen 'réâffinîîe qu'il estdétermirié à réduire 

le risque de voir de nouvelles tragédies deice-type:Sè reprpduireià IW . : 

Le Cpnseil européen accueille avec satisfaction la communicatipri dë la Commission,, qui 

définit trentcrhuit mesures opérationnelles. Il appelle de ses vœux une nidbilisation de tous 

les .effdrt.s ppui; m,ettreveijiqeuy^ },es.m'esures:prpppSéeSjd sélpn un 

. calendrier clairement défini p.àr fâ Cprnmissipn. Le rënfPre.em.ént.de.-rà cpbpé ayee les 

pays tiers afi.n.,d'éyiter que des nîigrahtsn'èntreprennéiTitd^^^ périlleux à destinatipn de 

l'Unipii eurppéenrie devrait,être une priprité. Les çainpagnes .d'inforrriatipn, leS;progtamriies 

de protection régionaux, les partenariats pour la mobilité et une politique efficàee.ën'rriàtière 

de retour constituent des éléments importants de cette approche gldbale. Le Conseil européen 

rappellei l'inipprjanee qu'il attaché à Ja.réinstallation. personnes ayant bespin d'une 

protection .et à la.epntribution aux efforts déployés au riiveaû mondial dans ,ce domaine.. Il 

préconise égalément un rertforeément des.ppéi-atiOns de.suryeillariee.dès: frontières mënées par 

Frpntex et .des.actions visant àtlutter epntre le t.rafic..de-inigrârit^ et la traite des êtres humains, 

ainsi qu'une .spli.darité appropriée à l'.égard'de.tpus Jes-États meinbi;es;soumis à: une forte 

pression migratoire. 

42. Le Çpriseil europée.n invite le,Gpnseij.à.aSsiirer un.su.ivi réguliefide la rnise en œuvre de ces 

mesures. Il reviendra sur là-questipn.de. l'asile.et dés rnigratipnsj,dari;siûnèpârspëetiyé.^ 

large et à plus loiig terme Idrs de sà réiinidn de juin 2014, lors de laquelle dés orientations 

stratégiques concernant là poursuite de la planification législative ët opérationnelle au sein 

de l'espace de liberté, de sécurité et de justice seront définiès. Eri prévision de cette réunion, 

la Comrnission est irivitée à rendre compté au Consëil de la mise eri œuvre dés mesures 

préséritées daris sa eOmmunicatiori; 
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GQhélusiQmvé'li9^ëà20'décembm201S: 

V. ELARGISSEMENT ET PROCESSUS DE STABILISATION ET D'ASSOCIATION 

43. Le Conseil èuropéen: salûë ét fait sièrihes lés eonclûsidns sûr l'élargissèriiênt et le processus 

de stabilisatioh et d'association âddptéèsiD.ar k • ' ' 

VI. ! RELATIONS!EXTÉRIEURES 

Nèiivième conférence inini^^^ 

44r ^ Ee;êdnseileûîppéëh-sé félicitë dé;la-nëliviëme'epiif^ 

' • q'ûi:së'st-tëriuè àBàlitEnpaiHiic^^^^ hoûVel aeë,drd.;sûr laîfâeili.tàtibn dës ééKahgéS' ' • ' 

•; àppprtéfà d'importàritsiavantagés à j'.ërisërrible des niéihbrës dë-l'ipMC et favorisefa'la-création 

• de nouveaux ëmplois et la'çi-ôi'sSâricet-Pârmi lès résùltats;oètenûs figurent aussi des décisions 

: iriipoftantës.ivisarità prbrripû'yoii-;> llntégfàtiPfi- des pays éri 'd.éveloppériiérit,' én; particûliêr i 

les PMÀrciârisle-systëmë-cdriime^^^^ éurdpéën réâffirniè sdnisoûtien 

aU systèrné edraitiërciafriiûltilâtèral-êtattènd àvec iritérêt-une noûvëllè accélération dës 

hégoeiâtidns éri vue 'de làcPhclusiori-du cyclé déÛô ^̂ ^̂  ' ' • ' " • 
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G,gjiclj.isibjns^^ 

45. .Le GoiiseiLeUrQpéenprerid'actede laGonvpeation d'utie epriférèriGe,.sur lâ^Syrié;.: -

le 22 jariviér 2014, arirîPrièée;pàr^lé SéGI:étaire; général,dès Nàfiotis/ûniésfMeBari KirmoOn, en 

vue dë parvenir à une véritable transition démdcraitique associant toiites les parties en Syrie, 

conformément au communiqué de Genève du 30 juin 2Q;12̂ 5ll̂ |;s|̂ yiyem^ la 

situation humanitaire dràmatique à laquelle la Syrie contiriUe d'être confrontée et par les 

conséquences graves qûe cette crise entraîne poiir; lés pàysivpis^ Dans l%p.ërspee.tiye dé la 

conférence des donâteUrS poûr la Syrie, qui aura lieii le 15 janvier 2014 au Koweït, le Conseil 

; ; ëûrGpœnCràppellëvlë -rôI^ ppeinié| plMjQué;|pa|: 

dàns lë.ëadrë:de4'âide i i i térr^ mHl-jalids d'éiirps été radbilisés^épuis 

lë d.ébut dé la .crise. L!LJE spjutiëntlës trayài)x< des orgàhisatip.hs hurn,anitair̂ e.s,''n les 

. agénçes.dè l'.ONU: Lè.Çpnseilieiirppeefl se féli.eite;dë.la..signatûrë,^,e le 

pl.us.,iîripp_rtantjà.mâ ^̂ ^̂  

que l'UE estréspiûe.à plaider sâris,r,elâGheen^ 

territoire syrieniafin; d;'aidër lespersorinés q.iii en-prit.bèSQin et; àfContinuëF de mp.biliser un 

financeiTient adéquat sur la base d'urié stratégie d'aide, globale, etderiiandeque de noiayelles 

mesures soient prises pour améliorer l'efficacité du soutien de l'UE. Le Conseil européen 

engage également les autres grarids donateurs internationaux à agir et à assumer leurs 

responsabilités. 
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Répûblique centrafricaine ^ H < - ^ 

46. Lé Conseil européen est extrêmement préoccûpé par la crise en Répûblique centrafricainè, qui 

ne cesse d'erripirer, et par les gràves conséquerices qu'elle entraîne sur le pian humanitaire et 

des .dtpits de l-•hOrhrne t̂l'së:féliGite^^^^ fdhdée 

sûr la:résdlûtidn'2'12.7 (SO I 3,)-dit Gbris.eil .de.'Séeurî té dés Mations unies,'qui vièrit éni appui 

, ,aiax-fOr.ees,africairies afiri de cPritribuef à;rétablirt la-sécurité/ainsi que de'là détermihat-ibh 

. 'Sans: faille .de sés pâitënàires.âff^ favëur-'dé lâ'stabilisatiPn de la sittiatiorii Daris lé 

cadre: d'unè apprpche globale^;le:G.o'risèil.eû de; l'UE>'à'êxâririiner 

rutilisatidn; désinstrûmeh pertinents, ppur cptitribuél: àûx'effpi-ts érivepûrs.visant à-la-' • 

stàbilisafiPri du pays, y compris dàhs le cadré de la PSDC, dans ses dëux dimènsiôris militaire 

et civile. 11 invite la Haute Représentante à présenter une proposition à cet égard afin que le 

Conseil "Affaires éti'angèrës" puisse prendre une décision en janvier'20 M. • . • , 

Pafténariat oriental : ^ : . ; ' - i 

47. Le GonsëilêurPpéeh'' sé félièité qiie-la Géorgieet la Répubnqûe"de Moldavie aient pâràphé lês 

accords d'association, y compris les parties relatives aux zones de libre-échange approfPndi et 

complet, lors du sorrimet du Parteriariat oriental qui s'est ténu les 28 et 29 novembre à Vilnius. 

Le Conseil européen réaffirme que l'Unipn européenne est prêté à signer ces accords le plus 

tôt possible et àu plus tard à la fin du mois d'apyt 2.0J 4 

48. L'Union européenne reste disposée à signer l'accord d'association avec l'Ukraine, y compris la 

partie relative à la zorie de libre-échange approfondi et complet, dès que l'Ukraine sera prête. 

Le Conseil eiiropéën appelle à là retériUe et au réspept des droits dé l'hommé et dès Hbértés 

foridamentales et plaidé en faVeur d'un fèglenlent démocratique dè la crise politiquè en 

Lkrainè. qui répondrait aux aspiratipris de la pppulatiori'ukràinièrine. Le Gdhséil eUropéëri 

spuligne lé droit qU'dnt toUs les États sduvèrains dé prendre léiirs propres décisions eri matière 

politiquè étrangère, sans subir dë pressidri externe iiidûé. 
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Gbnclusiohs H' 19::et 20. déeembrè2013 

VIL DIVERS • 

- Énergie'. ' ; • - .- • • • , • -- '-- . • • ; • • , 

49. . Le,Cpnseil eûropéèn âG.cûëillé àvëc satisfaction;lés ràppprts'*dû;6briseil?relatifs à la'rnisë 

en oeuvre :du màrehélritéWeÛr dé l'éhërgié ètàûx relatiPriS.'èxtérièufëS dans lë dbmairie de 

l'éneiigie:-.À èët:égard-,. i l souligné qu'il èst^nécessaire dë'.prëhdijê rapideffl mësùrés pour 

mè,ttre en oéiivlé les orientatioris qû'il a définies: en rhal-SO lè,-. yxdriipris l'interisificâtidn'des 

: trayàûx- siïfîles interGonnexidris:dësréseàùx^'éléètrieité'ëriitrelÉtats,riiéhib^ Le^Conseil 

europeën ,re'viéndra;siai5 là'qûëstipn de pplitiquë.ënëi'géfique IprS' dë sa tjéuiiiphde niairs ' 

proGha.iri| • - . , • ; ' , •»:•>., ^ ^ - ' 

Stratégie de l'UE'pour la région alpine ; , > * 

50. Rappelant ses conclusiorts de juin 2011 ainsi que les conclusions du Conseil sur ia'valeur 

ajoutée des stratégies rnaerorégionales d'octobre 2013, le Conseil européën invité 

la-ComniiSsiorii éri coppératibri'avec les États-meriibres, à érâb0rèrj;d'ici'j:ûinr2O'15; urië 

stratégie, de l'UE ppur la région alpine.. • • ; 
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